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actes
Question écrite n° 23746

Texte de la question

M. Thierry Mariani appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les risques de falsification engendrés par
la validité permanente des actes délivrés par les services d'état civil. C'est ainsi que des actes d'état civil qui ne
reflètent plus la réalité d'une situation peuvent néanmoins être utilisés pour l'obtention de documents de ce fait
entachés d'irrégularité. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures précises qu'il entend
prendre afin d'éviter les risques de falsification ou d'utilisation frauduleuse d'actes officiels.

Texte de la réponse

la garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaître à l'honorable parlementaire que l'article 13-1 du décret
n° 62-921 du 3 août 1962 modifié par le décret n° 97-852 du 16 septembre 1997 a posé le principe, déjà admis
antérieurement à son entrée en vigueur, que, sauf disposition contraire, la durée de validité des copies et des
extraits des actes de l'état civil n'est pas limitée. En application de ce principe, les copies et extraits des actes de
l'état civil sont valables quelle que soit la date de leur délivrance, à condition que l'état civil de la personne n'ait
subi aucune modification entre le moment de la délivrance de l'acte et sa présentation. A titre d'exception, des
dispositions particulières peuvent imposer la présentation de copies ou d'extraits récents. C'est ainsi que,
conformément à l'article 70 du code civil, les futurs époux doivent fournir à l'officier de l'état civil, en vue de la
célébration de leur union, un extrait d'acte de naissance de moins de 6 mois. La possibilité ouverte par l'article
13-1 du décret précité d'adopter des dispositions dérogatoires au principe de validité permanente des actes de
l'état civil suffit à prévenir, dans des domaines où le risque de fraude est avéré, les dangers de falsification et
d'obtention frauduleuse de documents officiels évoqués par l'auteur de la question. Il n'y a donc pas lieu de
modifier la réglementation en vigueur.
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